
Licence professionnelle d’optique 
En partenariat avec l’université de Paris Saclay 

(En alternance) 

Informations pratiques 
PROGRESS SANTÉ 
Contact : Stéphanie CARLIER 01 44 54 24 24  s.carlier@progress-sante.com  

Accessibilité 

Formation ouverte aux personnes en situation de handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou contre-indication 
médicale.  
Pour plus d’informations, contactez notre référent handicap : s.carlier@progress-sante.com   

Taux de réussite : 88.3% à l’université de Paris Saclay (2022) // 86.6% (2023) 

Tarifs : Formation gratuite pour l’apprenti (prise en charge par le coût contrat). L’apprenti est rémunéré selon son âge et son 
niveau de formation. 

Formation 

Fiche métier 

De Progress Santé : 

• Une école avec plus de 25 ans d’expérience dans le
domaine de l’optique

• Un partenariat avec l’université de Paris Saclay
reconnue pour sa qualité de formation

• Des salles d’optométrie et de contactologie
entièrement équipées pour vous former au mieux

• Une équipe d’enseignants professionnelles avec une
expérience certaine

• Un accompagnement pour vous aider à trouver votre
alternance

• Un suivi et soutien pédagogique tout au long de votre
année

De l’université de Paris Saclay : 

• Capacité d’accueil
• Taux de réussite élevé

• Possibilité de poursuivre dans les différents Diplôme
Universitaire Post Licence ou en Master mention
Sciences de la Vision

Rentrée 

Courant septembre (chaque année) 

Caractéristiques de la formation 

11 unités d’enseignement 
• Optométrie (3 UE)

• Contactologie (3 UE)

• Basse vision (1 UE)

• Sensibilisation aux urgences ophtalmiques (1 UE)

• Pratique professionnelle : une synthèse des
connaissances acquises en optométrie et en
contactologie (1 UE)

• Travail d’Étude et de Recherche :  réalisation d’une
étude bibliographique sur un sujet lié à l’optométrie, la
contactologie, la basse vision (1 UE)

Durée 

En alternance : 

Durée : 1 an 
Statut : Salarié 
Tarif : Formation gratuite (prise en charge par l’OPCO de 
l’employeur) 
Contrat : CDD de 12 mois 
Contrôle continu : 
- Evaluations courantes
- 2 Examens Blancs annuels
Stage : 3 jours par semaine chez un opticien



• Connaissances générales : anglais, informatique et
législation (1 UE)

Méthodes mobilisées 

- espace numérique de travail
- ateliers d’optométrie et de contactologie
- 9 salles de cours + 1 salle de travail
- écrans numériques

Rythme de l’alternance 

Emploi du temps : 
- 1ère année : 2 jours en CFA / 3 jours en entreprise
- 2ème année : 2 jours en CFA / 3 jours en entreprise

Modalités d’évaluation 

Contrôle continu : 

- Evaluations courantes
- 2 Examens Blancs annuels

Examen de fin d’année 

Les examens officiels seront sur l’université de Paris Saclay 

Suite de parcours post diplôme 

Poursuites des études : 

Master Sciences de la Vision de l’Université Paris-Saclay 
DU Post-Licence (Optométrie avancé, Contactologie 
avancé, Santé oculaire, Basse vision, Opto-Contacto expert) 

Conditions d’admission (Diplômes et modalités d’admission) 
Titulaire du BTS Opticien Lunetier 

Sélection sur dossier 

Admission définitive à la signature d’un contrat 
d’alternance 

- Après la validation de la candidature par la
commission de l’établissement

- À la signature d’un contrat d’alternance
- À signature du règlement intérieur et conditions

générales de ventes pour les étudiants en initial
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